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LES SOCIÉTÉS SOUSSIGNÉES : 

 

Katara Hospitality Holding B.V., une société à responsabilité limitée de droit néerlandais, 

dont le siège social est situé Prins Bernhardplein 200, 1097 JB Amsterdam (Pays-Bas), 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés d’Amsterdam sous le numéro 

34251220, 

 

Et 

 

Peninsula International (Lux) Limited S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit 

luxembourgeois, dont le siège social est situé 46A, avenue J. F. Kennedy, L-1855 

Luxembourg (Luxembourg), immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 

Luxembourg sous le numéro B141948, 

 

Ont établi et signé, ainsi qu'il suit, les statuts de la société par actions simplifiée qu'elles ont 

décidé d'instituer. 

 

DEFINITIONS 

 

« Contrats Hôteliers » désigne l’Hotel Management Agreement, le Technical Services 

Agreement, le Service Mark Licence Agreement et l’International Marketing Agreement 

conclus le 20 janvier 2009 en langue anglaise ; 

 

« Hotel » désigne l’hôtel sous le nom « The Peninsula Paris » ; 

 

« Immeuble » désigne l’immeuble situé à Paris (16e arrondissement) au 19 avenue Kléber, 5 

avenue des Portugais, 21bis, 21ter et 23, rue de la Pérouse enregistré à la Conservation des 

Hypothèques sous la section FH no76 dont la superficie totale est de 4.656 m². 

 

 

ARTICLE 1 - FORME 

 

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-après créées et de celles qui pourraient l'être 

ultérieurement, une société par actions simplifiée (SAS) (ci-après la « Société »), régie par les 

lois et règlements en vigueur, ainsi que par les présents statuts. 

 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

 

La Société ne peut en aucun cas faire appel public à l'épargne. 

 

 

ARTICLE 2 - OBJET 

 

La Société a pour objet, tant en France qu'à l'étranger : 

 

- Toutes opérations financières, commerciales, mobilières, immobilières, la prise de 

participation sous quelque forme dans toutes sociétés ou entreprises en France et à 

l'étranger, l'acquisition de tous biens, droits, licences, brevets ou autres, ainsi que leur 

gestion, leur mise en valeur et leur exploitation, la participation à toutes opérations 

commerciales, touristiques, hôtelières et de restauration ou industrielles, directement ou 










































